
   Les membres du conseil municipal et moi même auront le plaisir de vous accueillir : 

le samedi 11 janvier 2014 à partir de 14 h 30, à la salle des fêtes pour la 
cérémonie des vœux. A cette occasion nous aurons le plaisir de récompenser les lauréats 
du concours des maisons fleuries du village et aussi une très grande satisfaction dans la 
remise de médailles. Une nombreuse présence sera pour nous le témoignage de votre 
reconnaissance  pour  notre  investissement  au  quotidien.  Nous  espérons  faire  la 
connaissance des nouveaux habitants qui seront les bienvenus à cette manifestation.

Infosvillage
 Cette année 2013 s’achève mais avant d’en faire le bilan, pensons à préparer Noël 
dans l'euphorie de ce beau jour porteur de joie, de bonheur et d’espoir. Croyant ou non, 
personne ne peut être insensible à la magie de Noël, c’est le jour qui rassemble, celui qui 
ouvre la pensée et nous invite à la réflexion de ce que sont, ou devraient être nos vies. Noël 
est un moment très approprié pour regarder dans son cœur et y retrouver tous ceux que 
l'on aime et auxquels on est fortement attachés. 

       Mais si nos pensées en cette période se tournent  tout naturellement vers nos proches 
et amis, il est pourtant bien difficile d’occulter la souffrance et les affres d’une multitude de 
nos semblables qui vivent dans la précarité et dont le quotidien n’est que difficulté et tracas. 
Il  y a aussi tous ceux qui luttent contre la maladie, les isolés et tous les laissés pour 
compte qui ne trouvent pas leur place dans une société devenue trop sélective. Dans ce 
climat de grande inquiétude qui angoisse bon nombre de nos concitoyens, en cette période 
de crise économique et sociale qui assombrit notre ciel du moment, nous avons bien besoin 
de cette scintillante étoile de Noël. Qu’elle nous apporte la force, l’espérance et le courage 
d’affronter nos lendemains dans la confiance et la solidarité d'un monde que l'on espère voir 
devenir davantage meilleur.
       Noël est le moment propice pour resserrer les liens familiaux et amicaux qui nous 
unissent au-delà de toute autre considération. C’est la période idéale pour se vider l’esprit et 
remplir son cœur d’intenses émotions et de mille merveilles aux couleurs scintillantes du 
sapin, symbole de toutes nos joyeuses réjouissances. On se plait à rêver qu’au cours de 
cette trêve du jour le plus beau et le plus fêté de l’année, s’estompent les chagrins, se 
dissipent les soucis et disparaisse la tristesse. Que les rires résonnent à l’unisson au cœur 
de vos foyers et que dans les regards émerveillés de vos enfants et petits enfants vous 
retrouviez vos joies d’antan. En ces temps de fêtes mon souhait le plus cher est que vos 
vœux s’accomplissent pour toutes celles et ceux qui vous sont chers et occupent une place 
de choix dans votre cœur et vos pensées. Que ce Noël 2013 reste comme le marqueur 
d’une page de bonheur dans le livre des souvenirs de votre vie. C’est tout simplement, mais 
du fond du cœur que je vous souhaite un Noël comme vous aimeriez qu’il soit.
       Que la santé, la réussite et le bonheur soient au rendez-vous dans tous vos foyers pour 
201,4, que se concrétisent vos espoirs et pourquoi pas, se réalisent vos rêves inespérés. 
Très bonne et heureuse année à vous chers administrés dans la douceur du bien vivre au 
village !
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Page La page de l'info . . .

Durant les violents orages de l'été dernier,  nos agents sont intervenus à plusieurs reprises afin de rétablir 
l'alimentation électrique de nos clients.

Nos ouvrages ont été endommagés principalement par la chute d'arbres.

Nous devons vous rappeler que les habitants de votre commune qui possèdent ou ont sous leur garde des 
arbres  situés  à  proximité  des  lignes  électriques  sont  responsables,  de  tous  dommages  (hors  circonstances 
exceptionnelles) que ces arbres peuvent causer aux tiers et en particulier aux lignes électriques.

Par ailleurs, le code de la voirie routière, précise les distances à respecter vis à vis du domaine public routier 
et des lignes électriques qui empruntent ces voies.

Informations Sicae

Dans  le  courant  du  mois  d'août  le  commandant  de  gendarmerie  de 
Péronne accompagné d'un collègue d'Amiens,  sont venus nous dire comment se 
prémunir contre les cambriolages. Malheureusement les caprices de l'informatique 
ne nous ont pas permis de voir la vidéo qui devait être projetée. Pour les personnes qui n'ont pas pu assister à cette 
réunion d'information, voici quelques réflexes pour se prémunir au mieux.

1/ Ne cachez pas les clés à l'extérieur : même pour une absence de courte durée, confiez les plutôt à une 
personne de confiance.

2/ Ne laisser pas le courrier s'accumuler : en cas d'absence prolongée, demandez à un proche de relever 
votre courrier ou faites le suivre.

3/ Faites des photos de vos biens : Réalisez des clichés photographiques de vos biens et valeur immobilier, 
(informatique, bijoux etc.) et listez les numéros de série.

4/ Trouvez des cachettes originales : Évitez les cachettes comme la salle de bains ou la chambre. Trouvez 
une cachette plus originale, connue de vous seul.

5/ Sécurisez votre entrée : Ne laissez pas vos sacs à main, téléphone portable ou les clés de voiture dans 
l'entrée de votre habitation. Votre véhicule peut être subtilisé même en votre présence(home-jacking).

6/ Signalez tout comportement suspect : N'hésitez pas à signaler aux forces de l'ordre tout comportement 
suspect (démarcheurs etc.) et les directions de fuite. Relevez les plaques d'immatriculation.

7/ N'annoncez pas votre absence! : Ne laissez pas de message sur votre répondeur téléphonique ou sur les 
réseaux sociaux indiquant la durée de votre absence. Transférez les appels.

8/ Pensez au dispositif tranquillité absence :  Prévenez la gendarmerie en mentionnant vos dates de 
congés. Les forces de l'ordre effectueront tous les jours à des heures différentes des tournées de surveillance.

C'est  en  étant  vigilants  et  observateurs  que  nous  pourrons  nous  protéger  mutuellement  des  vols,  qui 
malheureusement ont tendance aujourd'hui à la banalisation, dans notre société qui s'enfonce chaque jour un peu 
plus dans le laxisme en perdant tous ses repères et valeurs, si chers aux générations qui nous ont précédées.  

Soyez vigilants. . .

   A la veille du centenaire de la Grande Guerre cette 
commémoration du 11 novembre 2013 avait un caractère un 

peu particulier dans l'attente des nombreuses manifestations de l'an prochain. Beaucoup d'entre nous ont eu un 
grand-père ou un arrière grand-père qui a combattu au cours de ce sinistre conflit.  Aujourd'hui nous avons un 
devoir de transmission à faire auprès des jeunes générations. Je n'avais que 7 ans quand mon grand-père est décédé 
à 55 ans des suites des profondes blessures de guerre (gaz ypérites). Un jour, aux 5 petits enfants que nous étions il 
nous raconta : engagé volontaire à 19 ans, lors d'une attaque il perdit son masque à gaz et ne dût sa survie qu'au 
sacrifice d'un de ses camarades de combat gravement blessé, se sachant perdu il lui céda le sien. C'est un exemple 
comme il  en existe  des milliers  d'autres.  Nous avons  la chance d'avoir  le  récit  complet  d'un ancien habitant du 
village, M Léandre Béguin, qui a consigné, jour après jour son ''parcours de guerre'' dont une copie se trouve dans 
notre petit musée de la classe d'autrefois. Il serait bon que les jeunes puissent lire ce récit très édifiant.

Enfants, nous avions conscience du sacrifice de nos aînés. Le jour du 11 novembre il fallait une bonne excuse 
pour ne pas être au rendez-vous fixé par le maître à 9h30 à l'école. Nous partions en rang à l'église S t Martin, après 
une heure d'office religieux, nous reprenions le rang pour le monument aux morts (parfois sous la pluie ou dans le  
frima)  où nous  écoutions  les  intervenants:  maire,  anciens  capitaine  et commandant  de la  grande guerre.  Nous 
repartions alors au cimetière militaire Anglais pour la même cérémonie, à l'issue de laquelle nous retournions dans la 
cour de l'école en attendant le signal du maître pour rentrer chez nous, parfois transis de froid. Jamais nous n'aurions  
eu l'idée de nous plaindre, c'était notre manière d'honorer tous ces disparus. 

Avec la disparition des derniers combattants, le souvenir de mémoire cède la place à l'histoire, Il appartient 
à chacun d'entre nous de raviver cette flamme du souvenir afin qu'elle ne s'éteigne jamais. Merci à la section locale 
des anciens combattants qui chaque année œuvre pour que vive le souvenir d'une jeunesse décimée il y a cent ans. 

11 novembre : Devoir de m moire !é



Page Il s'en passe au village. . .

Cet automne les associations ont apporté un supplément positif à la vie au village. C'est tout d'abord la 
société de chasse qui a reçu avec la participation du GIC du Vermandois  les  représentants  de la fédération des 
chasseurs de la Somme et centrale canine pour le concours ST  Hubert. Les compétiteurs venus de toute la région se 
sont mesurés sur les territoires de 7 communes. M Manuel Toffalori  chasseur au village a terminé premier et a reçu 
son prix au cours du repas qui a clôturé ce concours à la salle des fêtes du village. Il a ainsi représenté le département 
au niveau supérieur en Meurthe et Moselle  ou il  a terminé 4ème.  Félicitations  à lui  ainsi  qu'aux organisateurs  et 
participants de cette manifestation automnale. 

Quant à l'association détente et Loisirs, elle a organisé son concours annuel de belote  le 2 novembre dernier. 
Un peu moins de joueurs que les autres années sont venus se mesurer dans notre salle des fêtes, ce long week-end du 
pont de la Toussaint en fut certainement la cause. La restauration a toutefois bien fonctionné grâce au fidèle public 
qui  est  venu prendre  son  repas.  En  attendant  les  résultats,  la  soupe à l'oignon  fut  très  appréciée.  Chacun  des 
participants a pu choisir un lot en récompense.

C'est le dernier dimanche de novembre que le comité des fêtes a organisé son 3ème marché de Noël au profit 
(comme toutes ses autres manifestations de l'année) de l'arbre de Noël des enfants de la commune.  Là aussi un peu 
moins de visiteurs que les autres fois, mais la très bonne ambiance qui règne toujours dans ce petit marché est bonne 
compensatrice. Mais malgré tout, il en a résulté un petit bénéfice qui récompense et encourage la Présidente et les 
membres.

Un loto organisé par l'association pour l'entretien des églises a occupé la soirée de ce samedi 8 décembre. Si 
la participation des habitants fut bonne, les gens de l'extérieur n'étaient pas au rendez vous. Le téléthon, la soirée 
Miss France et aussi un autre loto dans un village voisin ont compromis la réussite de cette soirée. Néanmoins à 
quelque chose malheur est bon, de nombreux lots ont été gagnés par les habitants du village dont les 2 principaux. Il 
faut espérer que le prochain rendez-vous sera plus heureux et favorable à une plus grande participation.

Manifestations associatives

ÉTAT CIVIL 

Une pensée pour :

Jacques BERNARD

qui nous a quitté le : 14-10-2013

Toutes nos sincères condoléances 
à la famille

Pour les futures élections :

Obligation de présenter une pièce d'identité 
dans toutes les communes

Désormais,  tous  les  électeurs,  et  non  plus 
seulement les électeurs des communes de 3 500 habitants 
et plus, devront présenter au moment du vote, en même 
temps  que  leur  carte  électorale ou  l'attestation 
d'inscription en tenant lieu, un titre d'identité (art. R 60 du 
code électoral).

Alors  n'oubliez  pas  de  vous  munir  de  ces  deux 
documents  indispensables  pour  voter  aux  prochaines 
élections en 2014. Aucune exception ne pourra être faite.

Prenez note s v p !

 C'est  dans  une  salle  des  fêtes  bien  remplie  que  ce 
dimanche 15 décembre plus d'une cinquantaine d'enfants (sur 72 
invités), accompagnés de leurs parents ont assisté à l'arbre de Noël 
organisé par le comité des fêtes de la commune. En 1ère  partie de 
cet après midi récréatif c'est un spectacle de marionnettes qui leur 
a  été  présenté.  Après  le  goûter,  c'est  un  magicien  qui  capta 
l'attention des enfants dans les cris et les rires.  Mais il faut bien le 
dire,  c'est  le  père  Noël,  très  attendu,  qui  fut  le  plus  apprécié, 
impatients qu'étaient les enfants de découvrir les jouets qu'il leur 
apportait 

Un  après  midi  bien  vite  passé  mais  qui  a  demandé 
beaucoup de préparation  et  d'investissement.  Merci  à  Madame 
Jocelyne Pruvost, Présidente du comité des fêtes et à son équipe qui grâce aux bénéfices de toutes les manifestations 
de l'année ont pu offrir aux enfants, spectacle et jouets.  

Un  grand  merci  aussi  aux  participants  des  manifestations  que  nous  organisons  dans  l'année  qui  nous 
permettent de faire plaisir aux enfants.

 Arbre de No l 2013ë

Chaque année un peu plus de monde

Bienvenue à : Lola BÉGUIN

Née le 14 décembre 2013

Félicitations aux heureux parents
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Ce  petit  rébus  vous  fera  découvrir  une  phrase  de  18  mots  que  vous  allez 
trouver très facilement. Les 10 premières bonnes réponses seront récompensées par 
un cadeau, les suivantes par un petit lot de participation. Si vous répondez par Mail 
merci de demander un accusé de lecture.

Jeu de fin d'ann eé


